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BAREME DE BASE 

Décryptage de votre  de réception des vœux 

avec barème / Mouvement 2024 

 

15 pts donnés à tous les PE 

Ancienneté au 

01/09/23 

5 pts/an 

5/12ème pt/mois 

5/360ème de pt/jour 

Ancienneté sur 

poste à titre défini-

tif au 31/08/24 

15 pts / 3 ans, 

puis 1 pt/an (max 19 

pts) 10 pts pour les enfants, quelque 

soit leur nombre (les enfants à 

naître sont ajoutés dans la co-

lonne AUTRES à coté de chaque 

vœu) 

Bonification RQTH 

automatique de 

100 pts (si 800 pts, 

lire la suite) Bonification REP/REP + : 15 pts/3 ans           30 pts/6 ans 

Bonification ASH : 15 pts/1 an         20 pts/2 an        25 pts/3 ans 

AUTRES BONIFICATIONS 

Mesure de carte scolaire : oui / non (indication 

des points donnée dans la liste des vœux) 

Certaines de ces bonifications sont valables selon les vœux saisis : carte scolaire, rapprochement de conjoint, auto-

rité parentale conjointe. 

Rapprochement de conjoint : oui / non 

Autorité parentale conjointe  : oui / non 

Récurrence du 

1er vœu :       

oui / non 
Bonification futur T1 (12 

pts) ou futur T2 (6 pts) Bonification RQTH avec appui médecine de 

prévention (700 pts)  ou priorité médicale/

sociale(14 pts) 

15 

17 

Non utilisé 

Non utilisé 



ANALYSE LISTE DES VOEUX 

TPD : titre définitif 

PRO : titre provisoire 

Différentes priorités sont données 

en fonction de certains types de 

poste, mais cette donnée est pu-

rement administrative  

Barème du vœu 
RC = rapprochement de conjoint 

APC = autorité parentale conjointe 

PI = parent isolé 

Ancienne mesure de 

carte scolaire ou enfant 

à naître 

Récurrence du 1er vœu 

15 pts 

Non utilisé 


